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DDT 25

25-2015-12-24-002

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

Jeanningros pour une surface située à Bians les Usiers,

Chaffois, Dommartin, Houtaud et Sombacour.
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC Jeanningros pour une surface située à Bians les

Usiers, Chaffois, Dommartin, Houtaud et Sombacour.
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature à madame Angèle
Prillard, responsable du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 04/09/2015 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 11/09/2015 :

DEMANDEUR 
NOM GAEC JEANNINGROS
Commune VUILLECIN

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. JEAN-PIERRE BOURDIN
Surface demandée 63 ha 00 a 12 ca
dans la ou (les) commune(s) BIANS LES USIERS – CHAFFOIS – DOMMARTIN – HOUTAUD -

SOMBACOUR

CONSIDERANT que le projet de réunir les exploitations du GAEC Jeanningros et de M. Jean-Pierre Bourdin aura pour
effet la mise en valeur  par le demandeur d’une exploitation dont la surface agricole est supérieure à 60 ha,  chiffre
correspondant au seuil de cumul pour la zone de localisation de cette exploitation ; qu’en conséquence, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, cette opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE
D’EXPLOITER ;

VU  l’accord formulé en commission cantonale des structures le 03 novembre 2015 par lequel le GAEC Jeanningros
apporte une modification à sa demande initiale portant sur le retrait des parcelles n° ZL04 et ZL22 à Bians les Usiers ;

CONSIDERANT que la demande porte désormais sur une surface de 44 ha 37 a 96 ca ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

M. MATHIAS DORNIER à Bians les Usiers 03/11/15 complet le 26/11/15 19 ha 35 a 67 ca 8 ha 70 a 67 ca

GAEC DORNIER à Bians les Usiers 03/11/15 complet le 14/12/15 37 ha 80 a 30 ca 19 ha 18 a 14 ca

GAEC DES GRANGES D’USIERS à Bians les Usiers 03/11/15 incomplet à ce jour 27 ha 32 a 80 ca 8 ha 70 a 64 ca

GAEC DE LA COMBE à Bians les Usiers 14/12/15 incomplet à ce jour 4 ha 01 a 00 ca 4 ha 01 a 00 ca

CONSIDERANT  que M. Mathias Dornier projette de s’installer avec le bénéfice des aides à l’installation au sein d’une
exploitation constituée par la reprise de l’exploitation familiale de Mme Yolande Dornier et la reprise d’une surface
agricole mise en valeur par M. Jean-Pierre Bourdin ;

CONSIDERANT  que cette opération aura pour effet la mise en valeur par M. Mathias Dornier d’une surface agricole
supérieure à 60 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de
cette  exploitation ;  qu’en  conséquence,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que les projets d’agrandissement du GAEC Dornier, du GAEC des Granges d’Usiers et du GAEC de
la Combe auront pour effet d’augmenter la surface de leur exploitation respective ; celle-ci étant déjà supérieure à 60 ha,
chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de cette exploitation ;
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qu’en  conséquence,  en  application  de  l’article  L331-2 du Code rural  et  de  la  pêche maritime,  les  opérations  sont
soumises à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT  que les reprises simultanées projetées par les candidats auraient pour conséquence de ramener la
superficie de l’exploitation de l’exploitant cédant en-deçà de 40 ha, chiffre correspondant au seuil de démembrement fixé
par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de cette exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article
L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  les  opérations  sont  soumises  à  AUTORISATION  PREALABLE
D’EXPLOITER ;
CONSIDERANT que le projet d’agrandissement du GAEC Dornier porte sur des parcelles situées à plus de 5 kilomètres
du siège de l’exploitation du demandeur, chiffre correspondant au seuil de distance fixé par le SDDSA du Doubs pour
l’ensemble  du  département ;  qu’en  conséquence,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche
maritime, l’opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT  que l’article L 331-3 du Code rural, dispose que l’autorité administrative, après avis de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture, se prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter en observant l’ordre
de priorité établi par le SDDSA ;

CONSIDERANT que le SDDSA prévoit que les autorisations d’exploiter sont accordées systématiquement en cas de
regroupement d’exploitations existantes ; en conséquence, la demande du GAEC JEANNINGROS est prioritaire par
rapport à celles de M. Mathias DORNIER, du GAEC DORNIER, du GAEC des GRANGES d’USIERS et du GAEC de
la COMBE ;

VU les avis émis par les membres de la commission départementale d’orientation de l’agriculture du Doubs lors de la
consultation écrite réalisée entre le 15 et le 23 décembre 2015 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

- Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, mises à disposition du GAEC par M. Jean-Pierre
Bourdin et ne faisant l’objet à ce jour d’aucune demande concurrente :

Commune de Bians les Usiers Commune de Dommartin

ZL23 - ZL36 d’une surface de 26a 33ca ZD07 – ZD08 
ZD09 – ZD10 
ZD41 - ZD42 d’une surface de

4ha 72a 20ca
ZL28 – ZL29 
ZL30 – ZL33 
ZL34 – ZM13 
ZM28 – ZM29 
ZM30 - ZM31

d’une surface de 7ha 98a 65ca
ZD22 d’une surface de 31a 50ca

ZK10 - ZL48 d’une surface de 1ha 31a 39ca

ZM09 - ZM10 d’une surface de 1ha 10a 10ca Commune de Houtaud

ZL35 d’une surface de 38a 60ca ZI11 d’une surface de 84a 00ca

ZL31 d’une surface de 60a 50ca ZI87 d’une surface de 1ha 12a 06ca

ZL32 d’une surface de 40a 60ca ZI89 d’une surface de 36a 19ca

ZM34 d’une surface de 65a 80ca

Commune de Sombacour

Commune de Chaffois ZN11 d’une surface de 1ha 65a 60ca

B586 - ZP47 d’une surface de 1ha 57a 60ca ZM18 – ZM23
ZN12 - ZN13

d’une surface de 1ha 88a 70ca

Soit une surface de 25 ha 19 a 82 ca.
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- Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, mises à disposition du GAEC par M. Jean-Pierre
Bourdin :

Commune de Bians les Usiers Commune de Dommartin

ZM23 d’une surface de 8ha 70a 64ca ZD23 d’une surface de 1ha 96a 60ca

ZK39 d’une surface de 4ha 01a 00ca ZD55 d’une surface de 2ha 18a 30ca

ZD45 d’une surface de 2ha 31a 60ca

Soit une surface de 19 ha 18 a 14 ca pour laquelle, en application de l’article L 331-3 du code rural, la demande du
GAEC JEANNINGROS a été reconnue prioritaire  comparativement à celles présentées par M. Mathias DORNIER, le
GAEC DORNIER, le GAEC des GRANGES d’USIERS et le GAEC de la COMBE ;

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 2 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au
GAEC JEANNINGROS et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Besançon, le 

          Pour le préfet par subdélégation,

La cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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DDT 25

25-2015-12-24-003

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC Bougeot pour

une surface située à Flagey-Rigney.

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC Bougeot pour une surface située à Flagey-Rigney.
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature à madame Angèle
Prillard, responsable du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 22/09/2015 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM GAEC BOUGEOT
Commune CENDREY

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC CARISEY
Surface demandée 6 ha 21 a 00 ca
dans la ou (les) commune(s) FLAGEY-RIGNEY

CONSIDERANT  que  l’agrandissement  projeté  par  le  GAEC  aurait  pour  effet  d’augmenter  la  surface  de  son
exploitation, celle-ci étant supérieure à 81 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs pour
la zone de localisation de cette exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, cette opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

M. Amaury CHATRENET à Cendrey 07/10/15 complet le 05/11/15 6 ha 21 a 00 ca 6 ha 21 a 00 ca

CONSIDERANT  que M. Amaury Chatrenet ne satisfait pas aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle ;
qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, l’opération est soumise à
AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT  que l’article L 331-3 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorité administrative se
prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter par décision motivée ;

CONSIDERANT  que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

VU le procès verbal de constat établi par M. Charles Regnier, huissier de justice, lequel fait état d’une exploitation des
parcelles par M. Amaury Chatrenet depuis deux ans ;

CONSIDERANT  qu’il convient donc de le considérer tel que le preneur en place ;

CONSIDERANT  que M. Amaury Chatrenet souhaite par cette demande régulariser sa situation au regard du contrôle
des structures agricoles et que la perte de cette surface aurait pour conséquence de compromettre la viabilité de son
exploitation ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 05 novembre 2015;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le demandeur  susvisé  n’est  pas autorisé à  exploiter  les parcelles n° ZC41 et  ZC42 situées sur  le territoire  de la
commune de Flagey-Rigney pour une surface de 6 ha 21 a 00 ca.

En application de l’article L 331-3 du code rural  et de la pêche maritime, la demande du GAEC BOUGEOT a été
reconnue non prioritaire comparativement à celle présentée par M. Amaury Chatrenet.

ARTICLE 2 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au
GAEC BOUGEOT ainsi qu’au propriétaire des parcelles et transmis pour affichage à la commune de Flagey-Rigney.

Fait à Besançon, le 

          Pour le préfet par subdélégation,

La cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol par aéronef télépiloté (drone)

N° PREFECTURE-DRCT-BREEP-20151207-0003

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.133-1-2 et D.131-1 à D.131-10 ;

VU  le décret du 15 juillet  2015 portant  nomination de M. Raphaël  BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du département du Doubs ;

VU  l’arrêté n°2015-0831-086 du 31 août  2015 portant  délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord,  
aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à  
bord ;

VU la  demande  présentée  le  25  novembre  2015  par  M.  Sebastien  LACROIX,  société  INFRATECH-
INFRADRONE, sise 139 route de Tossiat, 01250 REVONNAS en vue d'être autorisé à survoler le département 
du  DOUBS  par  des  drones  civils  afin  d'effectuer  des  relevés,  photographies,  observations  et  surveillances  
aériennes, qui comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie ;

VU l'avis favorable  émis  le 25 novembre  2015 par  le Commandant  de la sous direction régionale  Nord de la 
circulation aérienne  militaire de Tours ;

VU l'avis  favorable  émis  le  25  novembre  2015  par  la  Délégation  Territoriale  Bourgogne/Franche-Comté  de 
l’Aviation Civile de Longvic ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE  1er  :  La  société  INFRATECH-INFRADRONE,  sise  139  route  de  Tossiat,  01250  REVONNAS 
(l’opérateur) est autorisée à survoler, avec le télé-pilote et l’aéronef télé-piloté listés dans la demande, selon les 
règles de vol à vue de jour uniquement, les zones des agglomérations et les rassemblements de personnes ou 
d’animaux du département du Doubs, pour la durée d’un an à compter du présent arrêté, aux fins d’effectuer des 
relevés, photographies, observations et surveillances aériennes, qui comprennent la participation aux activités de  
lutte contre l’incendie.

ARTICLE 2 : L’opérateur est tenu de respecter les conditions techniques annexées à la présente autorisation.
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ARTICLE 3 : L’aéronef est en vue directe de son télépilote et à une distance maximale horizontale de 100 m de  
ce dernier.

ARTICLE 4 : L’opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens à la surface.

ARTICLE  5 :  Lorsque  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome,  ou  à  proximité  d'une  
infrastructure destinée à l'atterrissage ou au décollage, les conditions d'exécution des activités correspondantes et  
les éventuelles dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien  
des aéronefs qui circulent sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et le  
service de la navigation aérienne rendant  les  services de la circulation aérienne sur l'aérodrome, à défaut  le  
prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure.

ARTICLE 6 :  Lorsque  les  opérations  interfèrent  avec un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone réglementée,  
dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles dérogations  
aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui circulent  
sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre, d'une part, le responsable de l'activité et, d'autre part, le 
service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les services  
de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à défaut le  
prestataire  du  service  d'information  de  vol  d'aérodrome,  à  défaut  le  service  de  la  défense  et  la  direction  
interrégionale de la sécurité de l'aviation civile territorialement compétents.

ARTICLE 7 : Le département du Doubs ne peut être survolé qu’en dehors des zones interdites conformément à 
l’arrêté  interministériel  du 27 mars  1993 fixant  la liste  des zones interdites  aux enregistrements  aériens  par  
appareils photographiques, cinématographiques ou par tout autre capteur.

ARTICLE 8 : Cette autorisation peut à tout moment être suspendue en cas d’infraction constatée et ce jusqu’à  
règlement du litige et ne saurait en aucun cas être invoquée pour restreindre la responsabilité du télépilote en cas  
de litige.

ARTICLE 9 : Cette autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus pour la 
sécurité des personnes ou d’inobservations des règles de sécurité.

ARTICLE 10 :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  de la préfecture  du Doubs.  
Madame le Sous-Directeur régional  Nord de la circulation aérienne militaire,  Section Espace Inférieur RD910 
37076 TOURS cedex 02 et M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile, Aérodrome Dijon-Longvic, BP 81,  
21604 LONGVIC Cedex, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressée à :

-    M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de MONTBELIARD,
-    M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- M. le Délégué Militaire départemental du Doubs,
- M.  Sebastien  LACROIX,  société  INFRATECH-INFRADRONE,  sise  139 route  de  Tossiat,  01250 

REVONNAS.

Besançon, le 7 décembre 2015

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général 

Signé
Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

PRESCRIPTIONS DU COMMANDEMENT DE LA SOUS DIRECTION REGIONALE NORD DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE

Conformément à l’article 3.9 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui  
circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes  
qui les utilisent, l’exploitant devra :

1) connaître  les  règles  particulières  d’utilisation  de  l’espace  aérien,  les  restrictions  temporaires  ou  
permanentes ou toute autre information pouvant avoir une incidence sur la sécurité des vols qu’il compte 
effectuer ;

2) appliquer un strict respect du statut des espaces aériens concernés par les vols ;
3) s’assurer des conditions météorologiques afin notamment que l'aéronef télépiloté reste en vue et hors 

nuage.

Conformément à l’article 3 (paragraphe 3) de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par  
les aéronefs qui circulent sans personne à bord, en cas d’activités nocturnes, celles-ci devront être conduites à  
l’intérieur d’espaces aériens permettant une ségrégation entre ces aéronefs et les autres usagers aériens, dans les  
conditions prévues à l’article 6 de ce même arrêté.

En cas d’interférence avec une activité déclenchée par le ministère de la Défense et faisant l’objet d’un NOTAM  
ou d’un SUPAIP, la mise en vol de l’aéronef télépiloté sera suspendue sauf si accord particulier des autorités  
militaires compétentes.
Une demande de NOTAM «Danger à la navigation » doit préalablement être établie avant chaque période prévue  
de prise de vues aériennes auprès des services de l’aviation civile compétents.

Le survol des emprises domaniales de la Défense est  interdit  sauf autorisation spécifique de l’Etat-Major du  
Soutien  de  la  Défense  (EMSD concerné)  (EMSD METZ –  1  boulevard  Clémenceau  –  CS 30001  –  57044  
CEDEX 1 – emsd-metz@bdd.defense.gouv.fr 

PRESCRIPTIONS DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Les opérations en zone peuplée correspondent à des opérations se déroulant en agglomération ou à proximité  
d’un rassemblement de personnes ou d’animaux, en vue directe du télépilote, à une distance maximale de 100 
mètres de ce dernier (scénario opérationnel S-3 conformément au § 1.3 de l’annexe II de l’arrêté du 11 avril 2012 
relatif  à  la conception des aéronefs  civils qui circulent  sans aucune personne à bord, aux  conditions  de leur 
emploi sur les capacités requises des personnes qui les utilisent).

- Les opérations sont effectuées de jour.

-  Si l’opération nécessite une hauteur de 150 m au-dessus de la surface ou de 50 m au dessus d’un obstacle  
artificiel de plus de 100 m, elle doit être portée à la connaissance de la DSAC/IR pour présentation aux comités  
régionaux de gestion de l’espace aérien concernés pour accord.

-  L’activité  entraînant  l’usage  aérien  d’appareils  photographiques,  cinématographiques,  de  télédétection  ou 
d’enregistrement  de données  de toute  nature,  les articles  D. 133-10 à D.133-14 du code de l’aviation civile  
français doivent être respectés.

Aéronefs : Les aéronefs doivent être aptes au vol lors des opérations.

Annexe : conditions techniques p1/2
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

Télépilotes :

- Les opérations ne pourront s'effectuer que si les télépilotes figurent sur la liste des télépilotes mentionnée dans  
le  manuel  d'activités  particulières  (MAP)  et  sont  en  possession  d’une  déclaration  de  niveau  de compétence  
(DNC) pour les activités exercées.

- Le télépilote de l’aéronef assure la sécurité du vol vis-à-vis des tiers et des biens.

Exigences de navigabilité liées à la charge utile

Les  matériels  et  équipements  spécifiques  à  l’exécution  de  la  mission  d’activité  particulière  seront  fixés  de 
manière sûre à l’aéronef télépiloté sous la responsabilité de l’exploitant.

Zone de protection des tiers

Une zone de protection de l'opération est aménagée au sol par l'exploitant afin d'éviter que des tiers n'interfèrent  
avec la mise en oeuvre de l'aéronef télépiloté, notamment le décollage ou l'atterrissage. L'exploitant aménage un 
périmètre de sécurité, adapté à la taille du matériel et protégé, au besoin, à l'aide de personnels.
Le télépilote identifie également une ou plusieurs zones au sol de telle sorte que l'aéronef télépiloté puisse à tout  
instant en atteindre une en cas de panne, sans risques de dommages aux tiers au sol.

Aucun aéronef télépiloté ne peut être utilisé, à une distance horizontale de moins de  30 m de toute personne, 
hormis son télépilote et, le cas échéant, un opérateur de la charge utile de l'aéronef télépiloté.

La distance de 30 m peut être réduite sous réserve que :
-  la présence de personnes à moins de 30 mètres de l'aéronef soit directement en lien avec l'activité particulière ;
-  l'opérateur  a  défini  une  procédure  en cas  d'incident  en vol  de l'aéronef  et  en a  informé  au  préalable  les  
personnes concernées présentes à moins de 30 mètres de l'aéronef ;
-  chacune de ces personnes a signé une attestation stipulant qu'elle a été informée.

Insertion dans l’espace aérien

Si  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome  ou  à  proximité  d'une  infrastructure  destinée  à  
l'atterrissage  ou  au  décollage,  ou  si  les  opérations  interfèrent  avec  un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone  
réglementée, dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles  
dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui 
circulent sans personne à bord, doivent faire l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et, d'autre  
part, le service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les  
services de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à  
défaut le prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure, à défaut  
le  service  de  la  défense  et  la  direction  interrégionale  de  la  sécurité  de  l'aviation  civile  territorialement 
compétents.
L’opérateur utilise les cartes aéronautiques et l’information aéronautique (AIP, SUP AIP et NOTAM) en vigueur 
pour préparer ses opérations et prendre connaissance des règles particulières d’utilisation de l’espace aérien, des  
restrictions  temporaires  ou  permanentes,  ou  de  toute  autre  information  pouvant  avoir  une  incidence  sur  la 
sécurité du vol qu’il  compte effectuer.  En particulier,  des restrictions ou interdictions particulières visant les  
opérateurs approuvés pour les opérations de type S3 peuvent être publiées.

Annexe : conditions techniques p2/2
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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol par aéronef télépiloté (drone)

N° PREFECTURE-DRCT-BREEP-20151207-0002

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.133-1-2 et D.131-1 à D.131-10 ;

VU  le décret du 15 juillet  2015 portant  nomination de M. Raphaël  BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du département du Doubs ;

VU  l’arrêté n°2015-0831-086 du 31 août  2015 portant  délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord,  
aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à  
bord ;

VU la demande présentée le 1 décembre 2015 par M. Laurent PETITJEAN, société TECH67 DISCOUNT, sise 
20 rue Cazoules, 67390 SAASENHEIM en vue d’être autorisé à survoler le département du DOUBS par des 
drones  civils  afin  d’effectuer  des  relevés,  photographies,  observations  et  surveillances  aériennes,  qui  
comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie ;

VU l’avis favorable émis le 1er décembre par le Commandant de sous direction régionale Nord de la circulation  
aérienne militaire de Tours ;

Vu l’avis favorable émis le 2  décembre 2015 par la Délégation Territoriale Bourgogne/Franche-Comté de l’Aviation 
Civile de Longvic ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : La société TECH67 DISCOUNT, sise 20 rue CAZOULES, 67390 SAASENHEIM (l’opérateur), 
est autorisée à survoler, avec le télé-pilote et l’aéronef télé-piloté listés dans la demande, selon les règles de vol à 
vue de jour uniquement,  les zones des agglomérations et  les rassemblements de personnes ou d’animaux du 
département  du Doubs,  pour la durée d’un an à compter  du présent  arrêté,  aux fins d’effectuer  des relevés, 
photographies, observations et surveillances aériennes, qui comprennent  la participation aux activités de lutte  
contre l’incendie.

ARTICLE 2 : L’opérateur est tenu de respecter les conditions techniques annexées à la présente autorisation.
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ARTICLE 3 : L’aéronef est en vue directe de son télépilote et à une distance maximale horizontale de 100 m de  
ce dernier.

ARTICLE 4 : L’opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens à la surface.

ARTICLE  5 :  Lorsque  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome,  ou  à  proximité  d'une  
infrastructure destinée à l'atterrissage ou au décollage, les conditions d'exécution des activités correspondantes et  
les éventuelles dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien  
des aéronefs qui circulent sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et le  
service de la navigation aérienne rendant  les  services de la circulation aérienne sur l'aérodrome, à défaut  le  
prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure.

ARTICLE 6 :  Lorsque  les  opérations  interfèrent  avec un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone réglementée,  
dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles dérogations  
aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui circulent  
sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre, d'une part, le responsable de l'activité et, d'autre part, le 
service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les services  
de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à défaut le  
prestataire  du  service  d'information  de  vol  d'aérodrome,  à  défaut  le  service  de  la  défense  et  la  direction  
interrégionale de la sécurité de l'aviation civile territorialement compétents.

ARTICLE 7 : Le département du Doubs ne peut être survolé qu’en dehors des zones interdites conformément à 
l’arrêté  interministériel  du 27 mars  1993 fixant  la liste  des zones interdites  aux enregistrements  aériens  par  
appareils photographiques, cinématographiques ou par tout autre capteur.

ARTICLE 8 : Cette autorisation peut à tout moment être suspendue en cas d’infraction constatée et ce jusqu’à  
règlement du litige et ne saurait en aucun cas être invoquée pour restreindre la responsabilité du télépilote en cas  
de litige.

ARTICLE 9 : Cette autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus pour la 
sécurité des personnes ou d’inobservations des règles de sécurité.

ARTICLE 10 :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  de la préfecture  du Doubs.  
Madame le Sous-Directeur régional  Nord de la circulation aérienne militaire,  Section Espace Inférieur RD910 
37076 TOURS cedex 02 et M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile, Aérodrome Dijon-Longvic, BP 81,  
21604 LONGVIC Cedex, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressée à :

-    M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de MONTBELIARD,
-    M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- M. le Délégué Militaire départemental du Doubs,
- M.  Laurent  PETITJEAN,  société  TECH67  DISCOUNT,  sise  20  rue  CAZOULES,  67390 

SAASENHEIM.

Besançon, le 7 décembre 2015

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général 

Signé
Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

PRESCRIPTIONS DU COMMANDEMENT DE LA SOUS DIRECTION REGIONALE NORD DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE

Conformément à l’article 3.9 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui  
circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes  
qui les utilisent, l’exploitant devra :

1) connaître  les  règles  particulières  d’utilisation  de  l’espace  aérien,  les  restrictions  temporaires  ou  
permanentes ou toute autre information pouvant avoir une incidence sur la sécurité des vols qu’il compte 
effectuer ;

2) appliquer un strict respect du statut des espaces aériens concernés par les vols ;
3) s’assurer des conditions météorologiques afin notamment que l'aéronef télépiloté reste en vue et hors 

nuage.

Conformément à l’article 3 (paragraphe 3) de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par  
les aéronefs qui circulent sans personne à bord, en cas d’activités nocturnes, celles-ci devront être conduites à  
l’intérieur d’espaces aériens permettant une ségrégation entre ces aéronefs et les autres usagers aériens, dans les  
conditions prévues à l’article 6 de ce même arrêté.

En cas d’interférence avec une activité déclenchée par le ministère de la Défense et faisant l’objet d’un NOTAM  
ou d’un SUPAIP, la mise en vol de l’aéronef télépiloté sera suspendue sauf si accord particulier des autorités  
militaires compétentes.
Une demande de NOTAM «Danger à la navigation » doit préalablement être établie avant chaque période prévue  
de prise de vues aériennes auprès des services de l’aviation civile compétents.

Le survol des emprises domaniales de la Défense est  interdit  sauf autorisation spécifique de l’Etat-Major du  
Soutien  de  la  Défense  (EMSD concerné)  (EMSD METZ –  1  boulevard  Clémenceau  –  CS 30001  –  57044  
CEDEX 1 – emsd-metz@bdd.defense.gouv.fr 

PRESCRIPTIONS DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Les opérations en zone peuplée correspondent à des opérations se déroulant en agglomération ou à proximité  
d’un rassemblement de personnes ou d’animaux, en vue directe du télépilote, à une distance maximale de 100 
mètres de ce dernier (scénario opérationnel S-3 conformément au § 1.3 de l’annexe II de l’arrêté du 11 avril 2012 
relatif  à  la conception des aéronefs  civils qui circulent  sans aucune personne à bord, aux  conditions  de leur 
emploi sur les capacités requises des personnes qui les utilisent).

- Les opérations sont effectuées de jour.

-  Si l’opération nécessite une hauteur de 150 m au-dessus de la surface ou de 50 m au dessus d’un obstacle  
artificiel de plus de 100 m, elle doit être portée à la connaissance de la DSAC/IR pour présentation aux comités  
régionaux de gestion de l’espace aérien concernés pour accord.

-  L’activité  entraînant  l’usage  aérien  d’appareils  photographiques,  cinématographiques,  de  télédétection  ou 
d’enregistrement  de données  de toute  nature,  les articles  D. 133-10 à D.133-14 du code de l’aviation civile  
français doivent être respectés.

Aéronefs : Les aéronefs doivent être aptes au vol lors des opérations.

Annexe : conditions techniques p1/2
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

Télépilotes :

- Les opérations ne pourront s'effectuer que si les télépilotes figurent sur la liste des télépilotes mentionnée dans  
le  manuel  d'activités  particulières  (MAP)  et  sont  en  possession  d’une  déclaration  de  niveau  de compétence  
(DNC) pour les activités exercées.

- Le télépilote de l’aéronef assure la sécurité du vol vis-à-vis des tiers et des biens.

Exigences de navigabilité liées à la charge utile

Les  matériels  et  équipements  spécifiques  à  l’exécution  de  la  mission  d’activité  particulière  seront  fixés  de 
manière sûre à l’aéronef télépiloté sous la responsabilité de l’exploitant.

Zone de protection des tiers

Une zone de protection de l'opération est aménagée au sol par l'exploitant afin d'éviter que des tiers n'interfèrent  
avec la mise en oeuvre de l'aéronef télépiloté, notamment le décollage ou l'atterrissage. L'exploitant aménage un 
périmètre de sécurité, adapté à la taille du matériel et protégé, au besoin, à l'aide de personnels.
Le télépilote identifie également une ou plusieurs zones au sol de telle sorte que l'aéronef télépiloté puisse à tout  
instant en atteindre une en cas de panne, sans risques de dommages aux tiers au sol.

Aucun aéronef télépiloté ne peut être utilisé, à une distance horizontale de moins de  30 m de toute personne, 
hormis son télépilote et, le cas échéant, un opérateur de la charge utile de l'aéronef télépiloté.

La distance de 30 m peut être réduite sous réserve que :
-  la présence de personnes à moins de 30 mètres de l'aéronef soit directement en lien avec l'activité particulière ;
-  l'opérateur  a  défini  une  procédure  en cas  d'incident  en vol  de l'aéronef  et  en a  informé  au  préalable  les  
personnes concernées présentes à moins de 30 mètres de l'aéronef ;
-  chacune de ces personnes a signé une attestation stipulant qu'elle a été informée.

Insertion dans l’espace aérien

Si  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome  ou  à  proximité  d'une  infrastructure  destinée  à  
l'atterrissage  ou  au  décollage,  ou  si  les  opérations  interfèrent  avec  un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone  
réglementée, dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles  
dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui 
circulent sans personne à bord, doivent faire l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et, d'autre  
part, le service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les  
services de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à  
défaut le prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure, à défaut  
le  service  de  la  défense  et  la  direction  interrégionale  de  la  sécurité  de  l'aviation  civile  territorialement 
compétents.
L’opérateur utilise les cartes aéronautiques et l’information aéronautique (AIP, SUP AIP et NOTAM) en vigueur 
pour préparer ses opérations et prendre connaissance des règles particulières d’utilisation de l’espace aérien, des  
restrictions  temporaires  ou  permanentes,  ou  de  toute  autre  information  pouvant  avoir  une  incidence  sur  la 
sécurité du vol qu’il  compte effectuer.  En particulier,  des restrictions ou interdictions particulières visant les  
opérateurs approuvés pour les opérations de type S3 peuvent être publiées.

Annexe : conditions techniques p2/2
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PRÉFET DU DOUBS

                                                                                    

ARRETE MODIFICATIF N° 

OBJET : Vidéo-protection

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 
à  L.252-4,  L.253-1 à  L.253-4,  L.223-4,  L.252-6,  L.252-5,  L.253-5,  L.254-1,  L.251-7,  L.255-1,  L.223-2, 
L.223-3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant  les modalités d’application des textes 
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  15  juillet  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  de  la  région  Franche- 
Comté, préfet du département du Doubs ;

VU  l’arrêté  n°  20150831-085  en  date  du  31  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission  
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Martial BOURQUIN, Sénateur-Maire de la Ville d’Audincourt située 
8, avenue Aristide  Briand – 25400 AUDINCOURT, en vue d’être  autorisé à élargir  le périmètre  vidéo-
protégé fixé par arrêté préfectoral n° 2014287-0014 du 14 octobre 2014 ;

CONSIDERANT les troubles à l’ordre publique constatés rue des Maréchaux à AUDINCOURT et qu’il est 
urgent d’y remédier ;

CONSIDERANT  que  cette  autorisation  est  provisoire  en  attendant  d’être  présentée  à  la  prochaine 
commission départementale de vidéo-protection qui se réunira le mardi 8 mars 2016 ;

CONSIDERANT que la demande d’installation du système proposée est conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet de la région Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1  er   : l’arrêté préfectoral n° 2014287-0014 du 14 octobre 2014 est modifié comme suit :

Monsieur Martial BOURQUIN, Sénateur-Maire de la Ville d’Audincourt située 8, avenue Aristide Briand –  
25400  AUDINCOURT  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  8  périmètres  vidéo-
protégés de la ville d’AUDINCOURT, qui comportera 1 caméra « nomade » mobile. 

Les rues qui constituent l’environnement de ces 8 périmètres sont les suivantes :

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

HORRAIRES ET CONDITIONS D’ACCES SUR LE SITE INTERNET : WWW.DOUBS.GOUV.FR

CABINET

POLE SECURITE – POLICES  ADMINISTRATIVES

VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la région de Franche-Comté
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite 
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• Périmètre vidéo-surveillé n° 1   :  Rue des Cantons, rue du Réservoir, Rue de la Baume,  
Rue Girardot, rue de la Combotte et Rue J. Brel,

• Périmètre vidéo-surveillé n° 2   :  Rue de Seloncourt,  Rue Sous les Vignes, Rue d’Arras,  
Rue de Reims, Rue de la Marne, Rue de Soissons, Rue du Coteau, Rue de Verdun, Rue des  
Champs-Montants, Rue L. Bainier, Rue de Bondeval et rue Cuvier,

• Périmètre  vidéo-surveillé  n°  3   :  Rue  des  Cités  Humann,  Avenue  J.  Jaurès,  Rue  de  
Montbéliard, Rue des Mines, Rue du Four Martin, Avenue Foch, Rue Kuentzmann, Rue de  
la Sapinière, Rue Perlinski, Rue de la Cour de l’Orangerie, Avenue Joessel, Rue C. Steib et  
Rue F. Bataille,

• Périmètre vidéo-surveillé n° 3bis   : Rue Poutot, rue Demaison, Chemin de la Baume, Rue  
de Vandoncourt, Rue Lazare Bickart, Rue Peugeot, Rue des Arbues et Rue des Acacias,

• Périmètre vidéo-surveillé n° 4   :  Rue de Valentigney, Avenue de la Révolution et Rue du  
Pauvrement,

• Périmètre vidéo-surveillé n° 5   : Rue de Dasle,
• Périmètre vidéo-surveillé n° 6   : Rue de la Charbonnière
• Périmètre vidéo-surveillé n° 7   : Rue des Maréchaux.

Article 2 :  Le responsable du système est le Sénateur-Maire de la Ville d’Audincourt  qui a désigné les  
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du  
Service de la Police Municipale sis 73, Grande Rue – 25400 AUDINCOURT.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes.

Article 4 : Le public est informé de l’existence du système par des panneaux municipaux installés sur les  
différents sites.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des 
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les  
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un  
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date  
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de 
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...) 
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente  
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée à titre provisoire pour une durée de 3 mois.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,  
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Franche-Comté, Préfet du Doubs, le Sous-Préfet  
de l’arrondissement de Montbéliard, le Maire d’Audincourt  et le Directeur Départemental de la Sécurité  
Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.
                                                                                                           
                                                                                                              Besançon, le 

            Pour le Préfet et par délégation
                                                                                        Le Secrétaire Général

                                                                         
                                                                              Jean-Philippe SETBON

2
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-17-025

ar signe - agence grand angle
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Préfecture du Doubs
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ar signe - bluesky innovation
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ar signe - dbi conception
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Préfecture du Doubs
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ar signé - drone images solutions
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25-2015-12-17-029

ar signe - latitude drone
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Arrêté de dérogation de survol société L'art en boite
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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol par aéronef télépiloté (drone)

N° 

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.133-1-2 et D.131-1 à D.131-10 ;

VU  le décret du 15 juillet  2015 portant  nomination de M. Raphaël  BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du département du Doubs ;

VU  l’arrêté n°2015-0831-086 du 31 août  2015 portant  délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord,  
aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à  
bord ;

VU la demande présentée le 16 décembre 2015 par M. Jean-Christophe PETITEAU, société L’ART EN BOITE, 
sise 9 rue des Olivettes, Atelier 9, 44000 NANTES en vue d'être autorisé à survoler le département du DOUBS 
par  des  drones  civils  afin  d'effectuer  des  relevés,  photographies,  observations  et  surveillances  aériennes,  qui  
comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie ;

VU l'avis favorable  émis  le 16 décembre 2015 par le Commandant  de la sous direction  régionale  Nord de la 
circulation aérienne  militaire de Tours ;

VU l'avis  favorable  émis  le  21  décembre  2015  par  la  Délégation  Territoriale  Bourgogne/Franche-Comté  de 
l’Aviation Civile de Longvic ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : La société L’ART EN BOITE, sise 9 rue des Olivettes, Atelier 9, 44000 NANTES est autorisée 
à survoler, avec le télé-pilote et l’aéronef télé-piloté listés dans la demande, selon les règles de vol à vue de jour 
uniquement, les zones des agglomérations et les rassemblements de personnes ou d’animaux du département du 
Doubs,  pour  la  durée  d’un  an  à  compter  du  présent  arrêté,  aux  fins  d’effectuer  des  relevés,  photographies, 
observations et surveillances aériennes, qui comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie .

ARTICLE 2 : L’opérateur est tenu de respecter les conditions techniques annexées à la présente autorisation.

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE CHARLES NODIER - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Direction de la Réglementation 
et des Collectivités Territoriales

Bureau de la Réglementation,
des Elections et des Enquêtes Publiques
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ARTICLE 3 : L’aéronef est en vue directe de son télépilote et à une distance maximale horizontale de 100 m de  
ce dernier.

ARTICLE 4 : L’opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens à la surface.

ARTICLE  5 :  Lorsque  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome,  ou  à  proximité  d'une  
infrastructure destinée à l'atterrissage ou au décollage, les conditions d'exécution des activités correspondantes et  
les éventuelles dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien  
des aéronefs qui circulent sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et le  
service de la navigation aérienne rendant  les  services de la circulation aérienne sur l'aérodrome, à défaut  le  
prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure.

ARTICLE 6 :  Lorsque  les  opérations  interfèrent  avec un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone réglementée,  
dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles dérogations  
aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui circulent  
sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre, d'une part, le responsable de l'activité et, d'autre part, le 
service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les services  
de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à défaut le  
prestataire  du  service  d'information  de  vol  d'aérodrome,  à  défaut  le  service  de  la  défense  et  la  direction  
interrégionale de la sécurité de l'aviation civile territorialement compétents.

ARTICLE 7 : Le département du Doubs ne peut être survolé qu’en dehors des zones interdites conformément à 
l’arrêté  interministériel  du 27 mars  1993 fixant  la liste  des zones interdites  aux enregistrements  aériens  par  
appareils photographiques, cinématographiques ou par tout autre capteur.

ARTICLE 8 : Cette autorisation peut à tout moment être suspendue en cas d’infraction constatée et ce jusqu’à  
règlement du litige et ne saurait en aucun cas être invoquée pour restreindre la responsabilité du télépilote en cas  
de litige.

ARTICLE 9 : Cette autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus pour la 
sécurité des personnes ou d’inobservations des règles de sécurité.

ARTICLE 10 :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  de la préfecture  du Doubs.  
Madame le Sous-Directeur régional  Nord de la circulation aérienne militaire,  Section Espace Inférieur RD910 
37076 TOURS cedex 02 et M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile, Aérodrome Dijon-Longvic, BP 81,  
21604 LONGVIC Cedex, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressée à :

-    M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de MONTBELIARD,
-    M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- M. le Délégué Militaire départemental du Doubs,
- M.  Jean-Christophe PETITEAU, société  L’ART EN BOITE, sise 9 rue des Olivettes,  Atelier  9,  

44000 NANTES.

Besançon, le 24 décembre 2015

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général 

signé
Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon

Préfecture du Doubs - 25-2015-12-24-004 - Arrêté de dérogation de survol société L'art en boite 102



ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

PRESCRIPTIONS DU COMMANDEMENT DE LA SOUS DIRECTION REGIONALE NORD DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE

Conformément à l’article 3.9 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui  
circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes  
qui les utilisent, l’exploitant devra :

1) connaître  les  règles  particulières  d’utilisation  de  l’espace  aérien,  les  restrictions  temporaires  ou  
permanentes ou toute autre information pouvant avoir une incidence sur la sécurité des vols qu’il compte 
effectuer ;

2) appliquer un strict respect du statut des espaces aériens concernés par les vols ;
3) s’assurer des conditions météorologiques afin notamment que l'aéronef télépiloté reste en vue et hors 

nuage.

Conformément à l’article 3 (paragraphe 3) de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par  
les aéronefs qui circulent sans personne à bord, en cas d’activités nocturnes, celles-ci devront être conduites à  
l’intérieur d’espaces aériens permettant une ségrégation entre ces aéronefs et les autres usagers aériens, dans les  
conditions prévues à l’article 6 de ce même arrêté.

En cas d’interférence avec une activité déclenchée par le ministère de la Défense et faisant l’objet d’un NOTAM  
ou d’un SUPAIP, la mise en vol de l’aéronef télépiloté sera suspendue sauf si accord particulier des autorités  
militaires compétentes.
Une demande de NOTAM «Danger à la navigation » doit préalablement être établie avant chaque période prévue  
de prise de vues aériennes auprès des services de l’aviation civile compétents.

Le survol des emprises domaniales de la Défense est  interdit  sauf autorisation spécifique de l’Etat-Major du  
Soutien  de  la  Défense  (EMSD concerné)  (EMSD METZ –  1  boulevard  Clémenceau  –  CS 30001  –  57044  
CEDEX 1 – emsd-metz@bdd.defense.gouv.fr 

PRESCRIPTIONS DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Les opérations en zone peuplée correspondent à des opérations se déroulant en agglomération ou à proximité  
d’un rassemblement de personnes ou d’animaux, en vue directe du télépilote, à une distance maximale de 100 
mètres de ce dernier (scénario opérationnel S-3 conformément au § 1.3 de l’annexe II de l’arrêté du 11 avril 2012 
relatif  à  la conception des aéronefs  civils qui circulent  sans aucune personne à bord, aux  conditions  de leur 
emploi sur les capacités requises des personnes qui les utilisent).

- Les opérations sont effectuées de jour.

-  Si l’opération nécessite une hauteur de 150 m au-dessus de la surface ou de 50 m au dessus d’un obstacle  
artificiel de plus de 100 m, elle doit être portée à la connaissance de la DSAC/IR pour présentation aux comités  
régionaux de gestion de l’espace aérien concernés pour accord.

-  L’activité  entraînant  l’usage  aérien  d’appareils  photographiques,  cinématographiques,  de  télédétection  ou 
d’enregistrement  de données  de toute  nature,  les articles  D. 133-10 à D.133-14 du code de l’aviation civile  
français doivent être respectés.

Aéronefs : Les aéronefs doivent être aptes au vol lors des opérations.

Annexe : conditions techniques p1/2
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

Télépilotes :

- Les opérations ne pourront s'effectuer que si les télépilotes figurent sur la liste des télépilotes mentionnée dans  
le  manuel  d'activités  particulières  (MAP)  et  sont  en  possession  d’une  déclaration  de  niveau  de compétence  
(DNC) pour les activités exercées.

- Le télépilote de l’aéronef assure la sécurité du vol vis-à-vis des tiers et des biens.

Exigences de navigabilité liées à la charge utile

Les  matériels  et  équipements  spécifiques  à  l’exécution  de  la  mission  d’activité  particulière  seront  fixés  de 
manière sûre à l’aéronef télépiloté sous la responsabilité de l’exploitant.

Zone de protection des tiers

Une zone de protection de l'opération est aménagée au sol par l'exploitant afin d'éviter que des tiers n'interfèrent  
avec la mise en oeuvre de l'aéronef télépiloté, notamment le décollage ou l'atterrissage. L'exploitant aménage un 
périmètre de sécurité, adapté à la taille du matériel et protégé, au besoin, à l'aide de personnels.
Le télépilote identifie également une ou plusieurs zones au sol de telle sorte que l'aéronef télépiloté puisse à tout  
instant en atteindre une en cas de panne, sans risques de dommages aux tiers au sol.

Aucun aéronef télépiloté ne peut être utilisé, à une distance horizontale de moins de  30 m de toute personne, 
hormis son télépilote et, le cas échéant, un opérateur de la charge utile de l'aéronef télépiloté.

La distance de 30 m peut être réduite sous réserve que :
-  la présence de personnes à moins de 30 mètres de l'aéronef soit directement en lien avec l'activité particulière ;
-  l'opérateur  a  défini  une  procédure  en  cas  d'incident  en  vol  de  l'aéronef  et  en  a  informé  au  préalable  les  
personnes concernées présentes à moins de 30 mètres de l'aéronef ;
-  chacune de ces personnes a signé une attestation stipulant qu'elle a été informée.

Insertion dans l’espace aérien

Si  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome  ou  à  proximité  d'une  infrastructure  destinée  à  
l'atterrissage  ou  au  décollage,  ou  si  les  opérations  interfèrent  avec  un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone  
réglementée, dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles  
dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui 
circulent sans personne à bord, doivent faire l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et, d'autre  
part, le service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les  
services de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à  
défaut le prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure, à défaut  
le  service  de  la  défense  et  la  direction  interrégionale  de  la  sécurité  de  l'aviation  civile  territorialement 
compétents.
L’opérateur utilise les cartes aéronautiques et l’information aéronautique (AIP, SUP AIP et NOTAM) en vigueur 
pour préparer ses opérations et prendre connaissance des règles particulières d’utilisation de l’espace aérien, des  
restrictions  temporaires  ou  permanentes,  ou  de  toute  autre  information  pouvant  avoir  une  incidence  sur  la 
sécurité du vol qu’il  compte effectuer.  En particulier,  des restrictions ou interdictions particulières visant les  
opérateurs approuvés pour les opérations de type S3 peuvent être publiées.

Annexe : conditions techniques p2/2
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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol par aéronef télépiloté (drone)

N° 

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.133-1-2 et D.131-1 à D.131-10 ;

VU  le décret du 15 juillet  2015 portant  nomination de M. Raphaël  BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du département du Doubs ;

VU  l’arrêté n°2015-0831-086 du 31 août  2015 portant  délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord,  
aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à  
bord ;

VU la  demande  présentée  le  8  décembre  2015  par  M.  Jean-François  HUMBERT,  société  HUMBERT 
PHOTOGRAPHE, sise 40 rue Carnot, 93230 ROMAINVILLE, en vue d'être autorisé à survoler le département 
du  DOUBS  par  des  drones  civils  afin  d'effectuer  des  relevés,  photographies,  observations  et  surveillances  
aériennes, qui comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie ;

VU l'avis favorable  émis  le 16 décembre 2015 par le Commandant  de la sous direction  régionale  Nord de la 
circulation aérienne  militaire de Tours ;

VU l'avis  favorable  émis  le  21  décembre  2015  par  la  Délégation  Territoriale  Bourgogne/Franche-Comté  de 
l’Aviation Civile de Longvic ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : La société  HUMBERT PHOTOGRAPHE,  sise  40  rue  Carnot,  93230 ROMAINVILLE est 
autorisée à survoler,  avec le télé-pilote et l’aéronef télé-piloté listés dans la demande, selon les règles de vol à 
vue de jour uniquement,  les zones des agglomérations et  les rassemblements de personnes ou d’animaux du 
département  du Doubs,  pour la durée d’un an à compter  du présent  arrêté,  aux fins d’effectuer  des relevés, 
photographies, observations et surveillances aériennes, qui comprennent  la participation aux activités de lutte  
contre l’incendie.

ARTICLE 2 : L’opérateur est tenu de respecter les conditions techniques annexées à la présente autorisation.

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE CHARLES NODIER - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Direction de la Réglementation 
et des Collectivités Territoriales

Bureau de la Réglementation,
des Elections et des Enquêtes Publiques
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ARTICLE 3 : L’aéronef est en vue directe de son télépilote et à une distance maximale horizontale de 100 m de  
ce dernier.

ARTICLE 4 : L’opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens à la surface.

ARTICLE  5 :  Lorsque  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome,  ou  à  proximité  d'une  
infrastructure destinée à l'atterrissage ou au décollage, les conditions d'exécution des activités correspondantes et  
les éventuelles dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien  
des aéronefs qui circulent sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et le  
service de la navigation aérienne rendant  les  services de la circulation aérienne sur l'aérodrome, à défaut  le  
prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure.

ARTICLE 6 :  Lorsque  les  opérations  interfèrent  avec un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone réglementée,  
dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles dérogations  
aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui circulent  
sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre, d'une part, le responsable de l'activité et, d'autre part, le 
service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les services  
de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à défaut le  
prestataire  du  service  d'information  de  vol  d'aérodrome,  à  défaut  le  service  de  la  défense  et  la  direction  
interrégionale de la sécurité de l'aviation civile territorialement compétents.

ARTICLE 7 : Le département du Doubs ne peut être survolé qu’en dehors des zones interdites conformément à 
l’arrêté  interministériel  du 27 mars  1993 fixant  la liste  des zones interdites  aux enregistrements  aériens  par  
appareils photographiques, cinématographiques ou par tout autre capteur.

ARTICLE 8 : Cette autorisation peut à tout moment être suspendue en cas d’infraction constatée et ce jusqu’à  
règlement du litige et ne saurait en aucun cas être invoquée pour restreindre la responsabilité du télépilote en cas  
de litige.

ARTICLE 9 : Cette autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus pour la 
sécurité des personnes ou d’inobservations des règles de sécurité.

ARTICLE 10 :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  de la préfecture  du Doubs.  
Madame le Sous-Directeur régional  Nord de la circulation aérienne militaire,  Section Espace Inférieur RD910 
37076 TOURS cedex 02 et M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile, Aérodrome Dijon-Longvic, BP 81,  
21604 LONGVIC Cedex, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressée à :

-    M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de MONTBELIARD,
-    M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- M. le Délégué Militaire départemental du Doubs,
- M. Jean-François  HUMBERT, société  HUMBERT PHOTOGRAPHE, sise 40 rue Carnot,  93230 

ROMAINVILLE.

Besançon, le 24 décembre 2015

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général 
signé

Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

PRESCRIPTIONS DU COMMANDEMENT DE LA SOUS DIRECTION REGIONALE NORD DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE

Conformément à l’article 3.9 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui  
circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes  
qui les utilisent, l’exploitant devra :

1) connaître  les  règles  particulières  d’utilisation  de  l’espace  aérien,  les  restrictions  temporaires  ou  
permanentes ou toute autre information pouvant avoir une incidence sur la sécurité des vols qu’il compte 
effectuer ;

2) appliquer un strict respect du statut des espaces aériens concernés par les vols ;
3) s’assurer des conditions météorologiques afin notamment que l'aéronef télépiloté reste en vue et hors 

nuage.

Conformément à l’article 3 (paragraphe 3) de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par  
les aéronefs qui circulent sans personne à bord, en cas d’activités nocturnes, celles-ci devront être conduites à  
l’intérieur d’espaces aériens permettant une ségrégation entre ces aéronefs et les autres usagers aériens, dans les  
conditions prévues à l’article 6 de ce même arrêté.

En cas d’interférence avec une activité déclenchée par le ministère de la Défense et faisant l’objet d’un NOTAM  
ou d’un SUPAIP, la mise en vol de l’aéronef télépiloté sera suspendue sauf si accord particulier des autorités  
militaires compétentes.
Une demande de NOTAM «Danger à la navigation » doit préalablement être établie avant chaque période prévue  
de prise de vues aériennes auprès des services de l’aviation civile compétents.

Le survol des emprises domaniales de la Défense est  interdit  sauf autorisation spécifique de l’Etat-Major du  
Soutien  de  la  Défense  (EMSD concerné)  (EMSD METZ –  1  boulevard  Clémenceau  –  CS 30001  –  57044  
CEDEX 1 – emsd-metz@bdd.defense.gouv.fr 

PRESCRIPTIONS DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Les opérations en zone peuplée correspondent à des opérations se déroulant en agglomération ou à proximité  
d’un rassemblement de personnes ou d’animaux, en vue directe du télépilote, à une distance maximale de 100 
mètres de ce dernier (scénario opérationnel S-3 conformément au § 1.3 de l’annexe II de l’arrêté du 11 avril 2012 
relatif  à  la conception des aéronefs  civils qui circulent  sans aucune personne à bord, aux  conditions  de leur 
emploi sur les capacités requises des personnes qui les utilisent).

- Les opérations sont effectuées de jour.

-  Si l’opération nécessite une hauteur de 150 m au-dessus de la surface ou de 50 m au dessus d’un obstacle  
artificiel de plus de 100 m, elle doit être portée à la connaissance de la DSAC/IR pour présentation aux comités  
régionaux de gestion de l’espace aérien concernés pour accord.

-  L’activité  entraînant  l’usage  aérien  d’appareils  photographiques,  cinématographiques,  de  télédétection  ou 
d’enregistrement  de données  de toute  nature,  les articles  D. 133-10 à D.133-14 du code de l’aviation civile  
français doivent être respectés.

Aéronefs : Les aéronefs doivent être aptes au vol lors des opérations.

Annexe : conditions techniques p1/2
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

Télépilotes :

- Les opérations ne pourront s'effectuer que si les télépilotes figurent sur la liste des télépilotes mentionnée dans  
le  manuel  d'activités  particulières  (MAP)  et  sont  en  possession  d’une  déclaration  de  niveau  de compétence  
(DNC) pour les activités exercées.

- Le télépilote de l’aéronef assure la sécurité du vol vis-à-vis des tiers et des biens.

Exigences de navigabilité liées à la charge utile

Les  matériels  et  équipements  spécifiques  à  l’exécution  de  la  mission  d’activité  particulière  seront  fixés  de 
manière sûre à l’aéronef télépiloté sous la responsabilité de l’exploitant.

Zone de protection des tiers

Une zone de protection de l'opération est aménagée au sol par l'exploitant afin d'éviter que des tiers n'interfèrent  
avec la mise en oeuvre de l'aéronef télépiloté, notamment le décollage ou l'atterrissage. L'exploitant aménage un 
périmètre de sécurité, adapté à la taille du matériel et protégé, au besoin, à l'aide de personnels.
Le télépilote identifie également une ou plusieurs zones au sol de telle sorte que l'aéronef télépiloté puisse à tout  
instant en atteindre une en cas de panne, sans risques de dommages aux tiers au sol.

Aucun aéronef télépiloté ne peut être utilisé, à une distance horizontale de moins de  30 m de toute personne, 
hormis son télépilote et, le cas échéant, un opérateur de la charge utile de l'aéronef télépiloté.

La distance de 30 m peut être réduite sous réserve que :
-  la présence de personnes à moins de 30 mètres de l'aéronef soit directement en lien avec l'activité particulière ;
-  l'opérateur  a  défini  une  procédure  en cas  d'incident  en vol  de l'aéronef  et  en a  informé  au  préalable  les  
personnes concernées présentes à moins de 30 mètres de l'aéronef ;
-  chacune de ces personnes a signé une attestation stipulant qu'elle a été informée.

Insertion dans l’espace aérien

Si  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome  ou  à  proximité  d'une  infrastructure  destinée  à  
l'atterrissage  ou  au  décollage,  ou  si  les  opérations  interfèrent  avec  un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone  
réglementée, dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles  
dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui 
circulent sans personne à bord, doivent faire l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et, d'autre  
part, le service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les  
services de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à  
défaut le prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure, à défaut  
le  service  de  la  défense  et  la  direction  interrégionale  de  la  sécurité  de  l'aviation  civile  territorialement 
compétents.
L’opérateur utilise les cartes aéronautiques et l’information aéronautique (AIP, SUP AIP et NOTAM) en vigueur 
pour préparer ses opérations et prendre connaissance des règles particulières d’utilisation de l’espace aérien, des  
restrictions  temporaires  ou  permanentes,  ou  de  toute  autre  information  pouvant  avoir  une  incidence  sur  la 
sécurité du vol qu’il  compte effectuer.  En particulier,  des restrictions ou interdictions particulières visant les  
opérateurs approuvés pour les opérations de type S3 peuvent être publiées.

Annexe : conditions techniques p2/2
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PREFET DU DOUBS

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
N°

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-19 à L2223-, 
L2223-41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai 
1995 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région 
Franche-Comté, Préfet du département du Doubs ;

VU l’arrêté n°2015-0810-071 du 10 août 2015 portant délégation de signature à Mme Jeannine 
BENOIT, chef du bureau de la réglementation, des élections et des enquêtes publiques ;

VU l'arrêté n°2009-1611-04188 du 16 novembre 2009 autorisant le Syndicat Intercommunal de 
MALPAS – LA PLANÉE - 25160, à exercer des activités funéraires;

VU  la  demande  formulée  le  18  décembre  2015  par  le  Président  du  syndicat,  en  vue  du 
renouvellement de cette habilitation ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er   : Le Syndicat Intercommunal de MALPAS – LA PLANÉE sis Mairie de la Planée- 
25160,  est  habilité  à  exercer,  sur  l'ensemble  du  territoire  national,  l'activité  de  fourniture  de 
personnel et de prestations nécessaires aux inhumations et exhumation.

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est le 15-25-142.

Article 3 : La durée de l'habilitation est fixée à six ans et est renouvelable sur demande 
présentée 2 mois avant l’échéance.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

PREFECTURE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Bureau de la Réglementation, des Elections 
et des Enquêtes Publiques
Affaire suivie par : Mme R. BOURGON

Tél. : 03. 81 25 11 12 – Fax : 03 81 25 13 19
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Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à 
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans 
délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif  de  Besançon  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification  ou  le  rejet  du  recours 
gracieux.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs et dont copie 
sera adressée à :

- Monsieur le Sous-Préfet de PONTARLIER,

- Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal de MALPAS-LA PLANEE – mairie de 
la Planée-25160.

Besançon, le 29 décembre 2015

Pour le Préfet, par délégation
le Chef de bureau absent,
L’adjoint

signé

Sylvain COLLOT
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PREFET  DU  DOUBS 

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82 

horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr 

 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

OBJET : Manifestation sportive cycliste 
"Championnat de France de Cyclo-cross" à BESANCON, 
le samedi 9 et le dimanche 10 janvier 2016 

ARRETE N °  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2215-1; 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ; 

VU le Code du Sport et notamment ses articles R 331-6 à R 331-17-2 et A331-1 à A331-31 portant 
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ; 

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ; 

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté n°2015-0831-085 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Emmanuel YBORRA 
Sous-Préfet, Directeur de cabinet ; 

VU la demande formulée le 2 octobre 2015 par M. Pascal ORLANDI, Président de l'Amicale Cycliste 
Bisontine, en vue d’organiser, à BESANCON, les samedi 9 et dimanche 10 janvier 2016, une compétition 
sportive cycliste intitulée "Championnat de France de Cyclo-cross" ; 

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en 
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute 
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs 
préposés ; 

VU l’attestation d’assurance n° 1293095018 valable du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 ; 

VU l'arrêté municipal signé le 24 décembre 2015 par M. le Maire de la Ville de BESANCON, réglementant la 
circulation et le stationnement pour permettre le déroulement de cette manifestation les samedi 9 et dimanche 10 
janvier 2016 ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet de la région Franche-Comté, Préfet du Doubs ; 

Bureau du Cabinet 

Pôle sécurité – Police administrative 
 
Affaire suivie par :  Mme PEYRETON 
Tél : 03.81.25.10.93 
 
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 
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A R R E T E  

 

ARTICLE 1 : M. Pascal ORLANDI, Président de l'Amicale Cycliste Bisontine, est autorisé à organiser à 
BESANCON, le samedi 09 et le dimanche 10 janvier 2016, une compétition sportive cycliste intitulée 
"Championnat de France de Cyclo-cross" qui se déroulera selon l’itinéraire et les horaires suivants :  

            
ITINERAIRE 

Départ et arrivée :  Complexe sportif de La Malcombe – Boulevard Mitterrand - BESANCON 

 

Circuit de 2,650 km : tracé dans le complexe de la Malcombe – chemin de Montoille – tracé dans le complexe 
de la Malcombe. 

Chaque concurrent parcourt plusieurs fois ce circuit dans un temps imparti selon sa catégorie. 

HORAIRES SELON LES CATEGORIES 

Le samedi 9 janvier 2016 :  

CADETS  départ à 13 h 00 pour 30 minutes de course 
CADETTES départ à 14 h 00 pour 30 minutes de course 
ESPOIRS HOMMES départ à 15 h 00 pour 50 minutes de course 
  
Le samedi 10 janvier 2016 : 
JUNIORS DAMES départ à 10 h 00 pour 40 minutes de course 
JUNIORS HOMME départ à 11 h 15 pour 40 minutes de course 
ELITES DAMES départ à 14 h 00 pour 40 minutes de course 
ELITES HOMMES départ à 15 h 15 pour 60 minutes de course 

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que des 
mesures particulières énoncées ci-après. 

ARTICLE 2 : Cette manifestation ne bénéficie pas de l’usage privatif de la chaussée, mais d'une priorité de 
passage sous la responsabilité des organisateurs. Les concurrents devront respecter les règles de circulation 
routière. 

Toutefois, pour permettre le déroulement de cette manifestation le Maire de la Ville de BESANCON, a signé un 
arrêté interdisant la circulation et le stationnement – chemin de Montoille –  les 9 et 10 janvier 2016. 

ARTICLE 3 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS", les dix personnes figurant sur la liste ci-jointe, qui 
devront être en possession d’une copie du présent arrêté. 

Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué "COURSE" 
et revêtir des gilets haute sécurité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la route). Les 
équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par les organisateurs. 

ARTICLE 4 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins, 
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du 
véhicule annonçant la fin de la course. 

Les signaleurs devront être placés aux endroits indiqués sur la carte jointe au dossier fourni par les 
organisateurs (annexe 2). 

ARTICLE 5 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs. 

Ils devront notamment mettre en place, en coordination avec le Service Gestion des Déplacements Urbains de la 
ville de Besançon, la signalisation temporaire destinée à matérialiser les dispositions prévues par l'arrêté visé à 
l'article 2 du présent document. 

ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle n° 95.194/JS du 14 décembre 1995, 
le port du casque à coque rigide est obligatoire pour les coureurs. 
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ARTICLE 7 : Le long de l’itinéraire les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies de 
circulation afin de ne pas gêner les coureurs. 

Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que 
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire. 

Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat). 

ARTICLE 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux 
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. 

ARTICLE 9 : Conformément à l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs 
prévisionnels de secours, et à l'évaluation des risques faite par les organisateurs et par le représentant de 
l'Association Départementale de Protection Civile du Doubs (A.D.P.C.25), un Dispositif Prévisionnel de 
Secours de Petite Envergure,  comportant 6 secouristes le 09/01/16 de 12 h à 17 h et 8 secouristes le 
10/01/16 de 9 h à 17 h, sera mis en place pour les concurrents et le public. 

ARTICLE 10 : A la demande des services publics de secours (SDIS et SAMU), les organisateurs devront 
respecter les mesures suivantes : 

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ; 

- identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la  
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de 
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro 
de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début de la 
manifestation ; 

- prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux 
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de 
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue 
libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des échelles 
aériennes le long des bâtiments ; 

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux 
engins de secours et de lutte contre l’incendie. Un volume libre de tout obstacle, d’une hauteur 
minimale de 3,50 m et d’une largeur de 3 m doit être réalisé sur la totalité des voies d’accès. A cet 
effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi 
qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles ; 

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d’incendie et 
de secours ; 

- assurer la mise en place d’une signalisation indiquant la position du poste de secours ; 

- la Ville de Besançon devra contrôler l’état sanitaire des arbres afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute de branches ; 

- en cas de vigilance météo (orages, vents violents etc.) signalée par les services de Météo France, 
l’évacuation ou l’annulation devra être anticipée dans la préparation de la manifestation. 

 

ARTICLE 11 : Le territoire national étant au niveau « alerte renforcée » dans le cadre du plan VIGIPIRATE, il 
est demandé aux organisateurs de s’assurer de la sécurité de la manifestation et de veiller à la diffusion de 
consignes de sécurité portant notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés (modèle joint en annexe 3).  

ARTICLE 12 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage au sol 
ou par panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Les 
marquages devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 48 heures après 
l’épreuve. 

ARTICLE 13 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est 
rigoureusement interdit. 

ARTICLE 14 : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des 
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation. 
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ARTICLE 15 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces 
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection 
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées. 

ARTICLE 16 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou de la commune concernée ne pourra 
être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation. 

ARTICLE 17 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans délai de 
deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon dans 
les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux. 

ARTICLE 18 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il peut 
faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) 
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 

ARTICLE 19 : Le Directeur de Cabinet du Préfet de la région Franche-Comté, Préfet du Doubs, le Maire de la 
Ville de BESANCON, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique à BESANCON, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz  
Boulevard Fleming - 25030 BESANCON CEDEX 

 M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – Pôle 
Cohésion Sociale 

 Mme le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles, Economiques, de Défense et de 
Protection Civiles  

 M. Pascal ORLANDI, Président de l'Amicale Cycliste Bisontine 
6 Avenue du Chardonnet – 25000 BESANCON. 

 

BESANCON, le 29 décembre 2015 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Directeur de Cabinet 
         

 

Emmanuel YBORRA 
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DS BEUGNOT 29 12 2015

Délégation de signature à Mme Murielle BEUGNOT, chef des plateformes régionales de l'asile et

des naturalisations
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DS MF BARRAUX 29 12 2015

Délégation de signature à Marie-France BARRAUX, chef du service de l'immigration et de

l'intégration
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25-2015-12-30-001

liste des responsables de service disposant de la délégation

de signature en matière de contentieux et de gracieux

fiscal.
liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal.
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Direction départementale des finances publiques du Doubs

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts

Page 1

Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

COINE Michel BESANÇON EST
COLL Michèle BESANÇON OUEST
BEE Marie-Line MONTBELIARD 

GALLINOTO Isabelle PONTARLIER
Service des Impôts des Particuliers :

CRUSSARD Sylvie BESANÇON EST
PIERROT Thierry

MARTZOLFF Patricia MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers – Service des impôts des Entreprises
TOURNIER Daniel MORTEAU

Pôles
MAIRE Myriam Pôle de contrôle et d'expertise

COURTOIS Jacques Pôle de recouvrement spécialisé
Brigades

PERNOT René brigade de contrôle de fiscalité immobilière
SABY-LAUDIJOIS Karine 1ère brigade départementale de vérification

GUILLOT Patrice 2ème brigade départementale de vérification
PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers

Services fonciers
FAIVRE Pierre Service de la publicité foncière BESANCON 1
FAIVRE Pierre Service de la publicité foncière BESANCON 2

REYNAUD Armand Service de la publicité foncière MONTBELIARD
ALEXANDRE Claudine Pôle topographique de gestion cadastrale 

BESANÇON OUEST
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Direction départementale des finances publiques du Doubs

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts

Page 2

Nom - Prénom Responsables des services
Trésoreries mixtes

ROSE-HANO Laurent AUDINCOURT
MEDULLA Sophie BAUME LES DAMES

ASTIER Marc
CACHOZ Christine LEVIER
VIARD Marie-José L'ISLE SUR LE DOUBS

COMMAN Jean-Paul MAICHE
LAPORTE Nicolas MARCHAUX
CHAMEL Michèle MOUTHE

LOMBARDOT Patricia ORNANS
VIONNET Michelle PONT DE ROIDE
ARNOULD Gilles POUILLEY LES VIGNES
OUDOT Agnès QUINGEY

HENRIOT Gildas SAINT VIT- BOUSSIERES
VIONNET Michelle SAINT HIPPOLYTE

SENSI Thérèse VALDAHON

HÉRIMONCOURT
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25-2015-12-24-008

modifications des statuts de la communauté

d'agglomération du grand  Besançon.

modifications des statuts de la communauté d'agglomération du grand  Besançon.
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                    PREFET DU DOUBS

Le Préfet de la Région Franche-Comté,
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article  L5211-18,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013079-0002 du 20 mars 2013 relatif à la Communauté de communes des Isles du 
Doubs,

Vu la délibération du 21 octobre 2015 par laquelle le conseil municipal de la commune d’Arcey demande à se 
retirer de la communauté de communes de la Vallée du Rupt pour adhérer à la communauté de communes des 
Isles du Doubs,

Vu la délibération du 27 octobre 2015 par laquelle le conseil de la communauté de communes des Isles du Doubs 
a accepté cette demande d’adhésion,

Vu les délibérations favorables des communes de Appenans (13/11/15), Rang (12/11/15), Gemonval (23/11/15), 
Soye (26/11/15), L’Isle sur le Doubs (02/12/15), Marvelise (26/11/15), Sourans (27/11/15), Etrappe (29/10/15), 
Accolans  (30/10/15),  Faimbe  (07/12/15),  Blussangeaux  (03/12/15),  Hyémondans  (09/12/15),  Mancenans 
(02/12/15),  Lanthenans  (11/12/15),  Bournois  (11/12/15),  La  Pretière  (26/11/15),  Geney  (07/12/15),  Onans 
(11/12/15), Blussans (17/12/15), Médière (17/12/15),

Vu l’avis favorable du 07 décembre 2015 du Sous-Préfet de Montbéliard,

Vu  l’avis  favorable  émis  par  la  formation  restreinte  de  la  commission  départementale  de  la  coopération 
intercommunale du 21 décembre 2015 sur le retrait de la commune d’Arcey de la communauté de communes de 
la Vallée du Rupt,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-23-002 du 23 décembre 2015 portant retrait de la commune d’Arcey de la 
communauté de communes de la Vallée du Rupt,

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté, 
préfet du département du Doubs,

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de sous-
préfet de Montbéliard,
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Vu  l’arrêté  n°  20150831-087  du  31  août  2015  portant délégation  de  signature  à  M.  Jackie  LEROUX-
HEURTAUX Sous-Préfet de Montbéliard,

Considérant que les conditions de majorité fixées par les articles L5211-18 et L5211-5 sont réunies,

Sur proposition du Sous-Préfet de MONTBELIARD,         
  

ARRETE

Article 1.     :   La commune d’Arcey est autorisée à adhérer à la communauté de communes des Isles du Doubs à 
compter du 1er janvier 2016.

Article   2  .   : Le Sous-Préfet de MONTBELIARD, le Président de la Communauté de communes des Isles 
du Doubs,  le maire d’Arcey, la Directrice Régionale des Finances Publiques de Franche-Comté, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du Doubs.  

Article   3  .  : Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
faire  l’objet  d’un recours  contentieux devant le  tribunal  administratif  dans le délai  de deux mois  à 
compter de la publication.  Durant  ce délai,  un recours gracieux  peut être exercé,  auprès du préfet, 
prorogeant le délai de recours contentieux.

   

                                                                                   A Montbéliard, le 23 décembre 2015

Pour le Préfet
et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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                    PREFET DU DOUBS

Le Préfet de la Région Franche-Comté,
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5214-26 et L5211-25-1,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012247-0006 du 03 septembre 2012 relatif à la Communauté de communes de la Vallée 
du Rupt,

Vu la délibération du 21 octobre 2015 par laquelle le conseil municipal de la commune d’Arcey demande à se 
retirer de la communauté de communes de la Vallée du Rupt pour adhérer à la communauté de communes des 
Isles du Doubs,

Vu la délibération du 27 octobre 2015 par laquelle le conseil de la communauté de communes des Isles du Doubs 
a accepté cette demande d’adhésion,

Vu l’avis favorable du 07 décembre 2015 du Sous-Préfet de Montbéliard,

Vu  l’avis  favorable  émis  par  la  formation  restreinte  de  la  commission  départementale  de  la  coopération 
intercommunale du 21 décembre 2015,

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté, 
préfet du département du Doubs,

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de sous-
préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté n° 20150831-087 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Jackie LEROUX-HEURTAUX 
Sous-Préfet de Montbéliard,

Sur proposition du Sous-Préfet de MONTBELIARD,         

  …/...

ARRETE
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Article 1.     :   La commune d’Arcey est autorisée à se retirer de la communauté de communes de la Vallée du Rupt à 
compter du 1er janvier 2016. 

Article   2  .:   Ce retrait s’effectue dans les conditions fixées par l’article L5211-25-1 du code général des collectivités 
territoriales. A défaut d’accord entre les parties, la répartition sera fixée par arrêté préfectoral. 

Article    3  .:   Le Sous-Préfet de MONTBELIARD,  Le Président de la communauté de communes de la Vallée du 
Rupt, le maire d’Arcey, la Directrice Régionale des Finances Publiques de Franche-Comté, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Doubs.

Article   4  .  : Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de la publication. 
Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours contentieux.

   

                                                                                   A Montbéliard, le 23 décembre 2015

Pour le Préfet
et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet de la Région Franche-Comté,
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5211-18 et L5211-5, 

Vu l'arrêté préfectoral  n°20150817-005 du 17 août 2015 relatif  au syndicat intercommunal  des eaux de
Clerval,

Vu la délibération du 17 septembre 2015 par laquelle le conseil syndical du syndicat intercommunal des eaux
de Clerval accepte la demande d’adhésion de la commune de Roche les Clerval,

Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes de Anteuil (25/09/15), Branne
(02/10/15), Chaux-les-Clerval (25/09/15), Clerval (06/11/15), Fontaine-les-Clerval (16/10/15), Gondenans-
Montby  (22/10/15),  l’Hôpital  Saint-Lieffroy  (20/11/15),  Hyèvre-Magny  (14/11/15),  Hyèvre-Paroisse
(02/10/15), Pompierre-sur-Doubs (09/11/15), Rang (12/11/15), Saint-Georges-Armont (13/11/15), Santoche
(30/10/15) et Viethorey (25/09/15) ont accepté cette demande,

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-
Comté, préfet du département du Doubs,

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs,

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de
sous-préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté n° 20150831-086 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON,
secrétaire général de la préfecture du Doubs,
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Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies,

Sur proposition du Sous-Préfet de MONTBELIARD,
                                                                            
                                                                       

ARRETE

Article 1. : L’arrêté préfectoral n°20150817-005 du 17 août 2015 relatif au syndicat intercommunal des eaux
Clerval est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes.

Article 2. :  Le syndicat intercommunal  des eaux de Clerval est composé des communes de ANTEUIL,
BRANNE,  CHAUX-LES-CLERVAL,  CLERVAL,  FONTAINE-LES-CLERVAL,  GONDENANS-
MONTBY, L’HOPITAL-SAINT-LIEFFROY, HYEVRE-MAGNY, HYEVRE-PAROISSE, POMPIERRE-
SUR-DOUBS,  RANG,  ROCHE-LES-CLERVAL,  SAINT-GEORGES-ARMONT,  SANTOCHE  et
VIETHOREY.

Article 3. : Le syndicat intercommunal des eaux de Clerval a pour objet l’alimentation en eau potable des
communes adhérentes. 

Article 4. : Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Saint-Georges-Armont (25340).

Article 5. : Les fonctions de receveur syndical sont exercées par le chef de poste comptable de L’Isle sur le
Doubs.

Article 6. : Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 7. : Le comité syndical est composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes
adhérentes à raison de : 

- Trois délégués titulaires pour la commune de Clerval
- Deux délégués titulaires pour les autres communes.

Chaque commune désigne également le même nombre de délégués suppléants appelés à siéger au comité
avec voix délibérative, en cas d’empêchement du ou des délégués titulaires.

Article 8. : Le bureau du syndicat est composé d'un Président, d’un Vice-Président et de trois membres.

Article 9. : Le syndicat est compétent pour la production et la distribution d’eau potable sur le territoire
syndical.
Il peut passer toute convention pour des activités liées à cet objet. De même, il peut passer des conventions
de vente ou d’achat d’eau avec des collectivités non adhérentes, extérieures au syndicat, ainsi qu’avec des
organismes tiers.

La défense incendie relève à priori de la compétence des communes. Néanmoins, dans la mesure où les
besoins pour la défense incendie peuvent être satisfaits par les infrastructures du syndicat, celui-ci pourra
fournir, à la demande des communes, les débits et volumes nécessaires, à savoir un débit de 60 m3/heure
pendant 2 heures sous une pression dynamique de 1 bar.

Article 10 . : Le financement du service d’eau potable est assuré par les abonnés du syndicat. 
Certains ouvrages particuliers font l’objet de modalités particulières de financement repris dans le règlement
annexe.
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Dans chacun de ces cas le programme de toute opération d’extension définie ci-dessus sera soumis à accord
préalable du comité syndical.
La maîtrise d’ouvrage des travaux sera systématiquement assurée par le syndicat, à l’exception éventuelle
des travaux réalisés à l’intérieur des zones d’activités ou des lotissements. Dans ce cas, le syndicat définira
les spécifications techniques applicables aux ouvrages destinés à être intégrés au patrimoine syndical. En
particulier, le gestionnaire du réseau sera consulté au préalable et invité à assister à la réception de ces
ouvrages.

Article  11 . :  Tous les ouvrages réalisés sous maîtrise d’ouvrage syndicale,  quelque soit  leur  mode de
financement, font partie du patrimoine du syndicat.
Les ouvrages réalisés hors maîtrise d’ouvrage syndicale définis à l’alinéa 2 du règlement annexe, ne sont
incorporés au patrimoine syndical que si les spécifications techniques définies préalablement par le syndicat
ou le gestionnaire réseau ont été respectées.

Article 12 . : Toute opération particulière ou travaux liés à des demandes d’adhésion feront l’objet d’étude et
de financement définis par le bureau et validés par délibération du comité syndical.

Article 13 .  : Le Sous-Préfet de MONTBELIARD, le Président du syndicat intercommunal des eaux de
Clerval,  les maires des communes membres, le Directeur Régional  des Finances Publiques de Franche-
Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.  

Article 14.: Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de la
publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.   

                                                                                   A Besançon, le 24 décembre 2015

Pour le Préfet
et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé.

Jean-Philippe SETBON
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet de la Région Franche-Comté,
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5211-19 et L5211-25-1,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-14-002 du 14 décembre 2015 relatif au syndicat scolaire des écoles de
Vellevans et Servin,

Vu la délibération du 07/11/2015 par laquelle le conseil municipal de la commune de Montivernage confirme sa
demande de retrait du syndicat scolaire des écoles de Vellevans et Servin,

Vu la délibération du 21 octobre 2015 par laquelle le conseil syndical du syndicat scolaire de Vellevans et Servin
a accepté cette demande de retrait,

Vu les délibérations favorables des communes de Randevillers (05/11/2015), Lanans (04/11/2015), Crosey-le-
Petit  (26/11/2015), Vellevans (26/11/2015),  Crosey-le-Grand (27/11/2015),  Vaudrivillers (27/10/2015),  Servin
(02/12/2015),

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs,

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors
classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs,

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de sous-
préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté  n° 20150831-086 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON,
secrétaire général de la préfecture du Doubs,

Considérant que les conditions de majorité fixées par les articles L5211-19 et L5211-5 sont réunies,

Sur proposition du Sous-Préfet de MONTBELIARD,         

  …/...
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ARRETE

Article 1.     : La commune de Montivernage est autorisée à se retirer du syndicat scolaire des écoles de Vellevans et
Servin.

Article  2.: Ce  retrait  s’effectue  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  L5211-25-1  du  code  général  des
collectivités territoriales. A défaut d’accord entre les parties, la répartition sera fixée par arrêté préfectoral. 

Article 3.: Le Sous-Préfet de MONTBELIARD, Le Président du syndicat scolaire de Vellevans et Servin, le maire
de Montivernage, la Directrice Régionale des Finances Publiques de Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
du Doubs.

Article 4.: Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de la publication.
Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours contentieux.

   

                                                                                   A Besançon, le 24 décembre 2015

Pour le Préfet
et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé.

Jean-Philippe SETBON
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet de la Région Franche-Comté,
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5212-33, et L5211-
25-1,

Vu l’arrêté préfectoral modifié du 15 février 1994 portant création du syndicat intercommunal à vocation
unique du collège de Pont de Roide,

Vu la délibération du conseil syndical du 23 février 2015 proposant la dissolution du syndicat,

Vu  les  délibérations  concordantes  des  communes  de  Feule  (19/11/15),  Pont-de-Roide-Vermondans
(27/11/15),  Solemont  (20/11/15),  Noirefontaine  (27/11/15),  Villars-Sous-Dampjoux  (30/11/15),
Neuchâtel-Urtière (27/11/15), Ecurcey( 27/11/15), Dambelin (14/12/15), Remondans-Vaivre (14/12/15),
Ecot (14/12/15) relatives à la répartition de l’actif du syndicat,

Vu le décret  du 15 juillet  2015 portant  nomination de M. Raphaël  BARTOLT,  préfet  de la région
Franche-Comté, préfet du département du Doubs,

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de
sous-préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté n° 20150810-047 du 10 août 2015 portant délégation de signature à M. Jackie LEROUX-
HEURTAUX Sous-Préfet de Montbéliard,

Considérant que le syndicat a achevé l’opération qu’il avait pour objet de conduire,

Considérant que les conditions de liquidation sont réunies, 

Sur proposition du Sous-Préfet de MONTBELIARD,                                                           
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ARRETE

Article 1  er :  Il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat intercommunal à vocation unique du collège
de Pont de Roide. La dissolution de ce syndicat est prononcée.

Article 2 :  Les modalités de répartition de l’actif  précisées par délibérations concordantes du syndicat et des
communes membres sont arrêtées comme suit : 

Communes % nombre
d’élèves

267,44 €
0,80 de l’actif

% potentiel fiscal
pondéré

66,86 €
0,20 de l’actif

Total par
commune

ECOT 4,93 13,18 2,46 1,65 14,83 €

ECURCEY 1,48 3,96 0,47 0,32 4,28 €

FEULE 2,22 5,94 1,47 0,98 6,92 €

DAMBELIN 3,20 8,56 5,01 3,35 11,91 €

NEUCHATEL
URTIERE

2,71 7,25 0,50 0,34 7,59 €

NOIREFONTAINE 6,40 17,12 3,58 2,39 19,51 €

PONT  DE  ROIDE
VERMONDANS

66,50 177,84 80,63 53,91 231,75 €

REMONDANS
VAIVRE

3,94 10,54 3,75 2,51 13,05 €

SOLEMONT 4,43 11,85 0,62 0,41 12,26 €

VILLARS  SOUS
DAMPJOUX

4,19 11,20 1,49 1,00 12,20 €

TOTAL 100 267,44 100 66,86 334,30 €

Article 3 :  Le Sous-Préfet de Montbéliard et le président du syndicat intercommunal à vocation unique du
collège de Pont de Roide sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
sera adressée aux maires des communes membres, à la directrice régionale des finances publiques, au président de
la chambre interrégionale des comptes. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 4 : Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de la publication.
Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours contentieux.

                                                                                                         
A Montbéliard, le 28 décembre 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet,
et par délégation,
Le Sous-Préfet,
Signé.

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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